
www.sante.cgt.fr 
▪ sg@sante.cgt.fr ▪ Tél : 01.55.82.87.49 ▪ Case 538 ▪ 263, rue de Paris ▪ 93515 Montreuil CEDEX 

Communiqué de presse

La Clinique d’ARESSY, groupe ELSAN : un accord de fin de conflit 
signé dans la douleur.

Montreuil, le 21 novembre 2023.

Depuis le lundi 6 novembre, 80 % des salariés de la clinique d’ARESSY à PAU (64) du groupe ELSAN 
étaient toujours en grève. 14 jours où la Direction a joué le pourrissement sans vouloir répondre aux justes 
revendications des salariés grévistes.

Suite à une énième réunion NAO infructueuse, le mouvement de grève avait été voté et avait débuté sur 
le champ. Les revendications étaient basées sur l’attribution de primes, la mise en place d’un accord 
d’intéressement et l'amélioration des conditions de travail avec maintien et création de postes.

La Direction n’avait entamé des négociations qu’après plusieurs jours de grève et après avoir vidé la 
clinique de ses derniers patients. Ces négociations se sont faites dans la douleur, avec une direction sous 
les ordres du groupe ELSAN, qui tenait des positions figées pour ne pas aboutir à un accord de fin de 
conflit. La notion de « présentéisme » pour l’attribution des primes était le point d’achoppement majeur 
dans les discussions.

Encore une fois, les grévistes ont dû faire face à une direction qui, dans une posture idéologique, avait tout 
mis en œuvre pour pourrir le mouvement de grève en ne répondant pas aux revendications. Le groupe 
ELSAN est malheureusement coutumier du fait et de ce type de gestion méprisable dès qu’un conflit social 
a lieu sur un établissement, ne se souciant aucunement de la population utilisant ses services. Il est bien 
plus important pour ELSAN de privilégier ses actionnaires !

Malgré des discussions frileuses, de nombreuses concessions accordées par les salariés grévistes, la 
situation a trouvé une issue positive avec la signature d’un protocole de fin de conflit le 20 novembre au 
soir. Ils ont pu obtenir :

f Une Prime Partage de Valeur de 200 € et une prime complément transport de 200 €,
f Une prime au pied levé de 75 €,
f L'engagement des négociations pour la mise en place d’un intéressement,
f Le maintien et la création de postes AS, secrétaire et diététicienne.

Une chose est sûre, aucune basse manœuvre n'a mis à mal la détermination des salariés grévistes qui 
demandaient seulement un juste retour du fruit de leur travail et des moyens pour pouvoir l’exercer dans 
de bonnes conditions.

La lutte paye avec une direction qui a fini par plier face à la force et la détermination des salariés grévistes 
unis dans ce combat !
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